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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l’article suivant :

L’administration pénitentiaire prend toute disposition nécessaire afin d’informer de leurs
droits,  notamment  en  matière  de  séjour,  les  détenus mineurs  étrangers,  dans  une  langue
compréhensible par eux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de garantir  aux détenus mineurs étrangers le respect de
leurs droits, en particulier en matière de séjour.


